
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
Avis est, par les présentes, donné par la soussignée greffière de la susdite municipalité 
que : 
 
▪ le rapport financier et le rapport du vérificateur, pour l’exercice terminé le 31 décembre 

2019, seront déposés lors de la séance ordinaire du conseil municipal qui aura lieu le 
mardi 7 juillet 2020, à 19 h. 
 

Cette séance sera tenue par visioconférence et sera diffusée en direct sur le Web via la 
Télévision communautaire de Grande-Rivière (www.tvcgr.com). 
 
  
Donné à Percé, ce 30 juin 2020. 
 
 
 
____________________________ 
Gemma Vibert, 
Greffière 
 
 
 
 


